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Londres , le Ier mai. — La ratification rasse du 

Iraité belge est arrive'e hier après-midi, à Londres , 
nais jusqua ce moment, nous croyons que les 
membres de la conférence n’ont pas encore e'té 
convoqués pour échanger les ratifications. Nous 
ignorons si ce délai est dû à l’absence de M. Van 
de Weyer , ministre belge, qui a quitté Londres, 
ilj a quelques jours, pour visiter sa famille en 
Belgique, ou à une demande de la part du ministre 
hollandais pour obtenir un délai jusqu’à ce qu’il 
piisie recevoir de la Hollande des instructions , 
iwnt à la marche qu’il doit suivre. tV3. Wallez , 
clurgé d’affaires du roi Léopold , a probablement 

m pleins-pouvoirs pour agir dans l’absence de 
N. Van de Weyer, et, s’il en est ainsi, aucun 
dsi nest nécessaire , à moins qu’on ne considère 

îl|8i comme le roi de Hollande a jusqu’ici déclaré 
‘S11’ de concert avec l’empereur de Russie , il lie 
soit courtois de laisser à son ministre l’occasion de 
sluier simultanément avec le prince Lieven. Ce- 

pcodaiit, il n’est pas probable qu’on montre une 
P ,ie déférence, si les braits en circulation sur 
11 intentions hostiles de la Hollande envers la 
Egtque, ont le moindre fondement. {Courier.)

BeC ourler donne le texte du protocole n° S], 
il a déjà été donné un extrait d’après le limes 

I °KZ notre n° to4). Voici cette pièce :
Protocole n° S] de la conférence tenue au Foreign- 

Office , le i8 avril i832.
(l'fSÎ5 les plénipotentiaires d'Autriche , de France , de la 
U c ra®ne ’ de Prusse et de Russie.

1a nis^-1 e'.ence.s est ouverte par la déclaration de la part 
lui an ‘P^Jfiitiaires d’Autriche et de Prusse , qui, se réfé- 
Hoir rernIÔ|t0C|° e D° 56 ’ du 5 du présent mois, annoncent 
nation* i ,ur? c°urs les ordres définitifs dont il est fait 
î'taneer aa°S , * protocole. Ces ordres les autorisant à
lion |u ,ai?.c, , plénipotentiaire belge les actes de ratifica- 
'■Wiche . j L5 novembre 1831 , les plénipotentiaires 
tclànop e et de Prusse se déclarent prêts à faire cet
^S(lffi^n' f0^jn*!a'res de Russie Pont connaître que les or- 
Ws s’an ' I ”e IeU1 cour ne sont pas encore arrivés , mais

LCi rendent à les recevoir de jour en jour, 
alors lear'ïljiî0.lent*ail'es d’Autriche et de Prusse ont exprimé 
’’ ,■ .désir, qu’en conséquence de cette attente des ple’-
nj quaiJes russes, un délai de quelques jours fût décidé , 
Indies toutes *es cours représentées à la conférence de 
temps sBf?Sseut, avo‘.r l’occasion de se placer eu même 
ire 183j 1 m^rae ligne à l’égard du traité du 15 novem-
'■tl“‘sne'nn^°l:Cnl:’aires de Prance et de la Grande Bretagne 
font des a ,VIVe satisfaction que leur causent les declara
nt p0 Ptenipotentiaires autrichiens et prussiens relatives 

ceux-ci de procéder à l’échange des 
et rf U| novembre 1831. Les plénipotentiaires de 

tentir fle la ° ’ ” ’5 F* o,,t
Nions

------ -------- - . vu .. “VV uc
Grande-Bretagne apprécient et partagent les 
t engagé les plénipotentiaires autrichiens et 

"«ms iu e^Pri.mer le désir d’ajourner l’échange des rati
ères rJJI0 a l’arrivée'des instructions que les plénipoten- 

Cet 8e ,.s Rendent de jour en jour.
Neu r!Mei!s^llt (*éjà été exprimés au nom de la France 
ih guid ant e Rrdagne dans les protoccprotocoles n° 54 et 55.
Vj»;P\les motifs.qui les engagèrent, le 31 janvier 
Nteé jpllee ’. a renoncer au désir d’assurer l’échange si- 

Ns erL'a l'rCations ( motlfs qui n’ont fait qu’acquérir 
j I cette dn e *urcs dans l’intervalle de temps écoulé de
al'et convaincus que l’échange immédiat 
, aWre jDn 8 de l’Autriche et de la Prusse aurait la plu- 
deis‘ouvertureCei P°ul *a Paix générale , qui a formé, des 
a I S°11 ici tu d I ES conférences de Londres l’objet constant 
5 - la Granden '8 c'nclcours > les plénipotentiaires de France 
ri»!'8 d’Autri^i letag.ne conjurent instamment les plénipoleu- 
uia l’ciéeet , Prusse de procéder , sans délai ulté- 

l'arrjv^0tl des instructions , dont ils ont eux-mêmes

(JNhaoce1 ,jp'uda'res d Autriche et de Prusse pénétrés de 
lJrt|de p “considérations présentées par les pléniuoten- 
if Nlé de cm S -et de la Grande-Bfetagne , et désirant de 
^comm, “11,“61’’ pal' t0US lesn,°jens en leur pouvoir, 
w'tence.run des cinq cours , sur lequel les plénl.voe.uCnce«de7!1^ic,,?<l„cours ’ Sl,r lequel les plénipotentiaires 
Cl à elTectf Grai*de Bretagne ont fixé leur attention, con- 

Nation, , ’,Salls délal uitërieur> l'échanges des actes us «e leurs cours,

Les plénipotentiaires de Russie observent que la politique 
entière de leur cour prouve à quel degré elle partage avec 
ses alliés le désir de maintenir la paix générale, et lie con
tribuer de tous ses moyens à la consolidation rie cette paix 
qui est si essentielle ; mais que dans l’occurence présente, eu 
considération de l’absence d’instructions définitives , ils ne peu
vent que se réserver, comme ils le firent au 31 janvier de 
cette année, que le protocole reste ouvert jusqu’à la récep
tion desdites instructions.

Le plénipotentiaire belge ayant été introduit pendant la 
seance , les plénipotentiaires autrichiens et prussiens ont pro
cédé à l’échange avec lui des actes de ratification du traité 
du 15 novembre 1831 , et ont en même temps , d’après le dé
sir exprès de leurs souverains, consigné au présent orotocole 
les déclarations suivantes :
Declaration commune des plénipotentiaires d’Au

triche et de Prusse.
a En procédant à l’échange des ratifications du traité du 

15 novembre 1831 , les plénipotentiaires d’Autriche et de 
Prusse sont chargés de déclarer dans le protocole au nom 
de leurs cours , que lesdites ratifications sont seulement don
nées sous la réserve expresse des droits de la confédération 
germanique relativement aux articles du traité du 15 novem
bre , qui concerne la cessiou ou l’échauge d’une partie du 
grand-duché de Luxembourg, lequel forme un des états de 
la confédération. »

Déclaration des plénipotentiaires d'Autriche.
Les plénipotentiaires d’Autriche sont chargés en même 

temps de consigner au protocole la déclaration suivante :
o En ratifiant le traité du 15 novembre 1831 , et prenant 

en considération la nécessité d’une négociation ultérieure eu- 
tre le gouvernement de sa majesté le roi des Pays-Bas et ce. 
lui du royaume de la Belgique , pour la conclusion d’un 
traité, comprenant les vingt quatre articles consentis le l5 
octobre , avec les modifications que les les cinq puissances 
peuvent juger admissibles , sa majesté impériale propose de 
declarer, et déclare pour sa, part, que l’arrangement stipulé 
de mutuel accord entre les hautes parties ci-dessus nommées, 
aura la même force et valeur que les articles du traité du 

, 15 novembre , et sera également confirmé et ratifié par les 
cours signataires de ce traité. »

Déclaration du ministre de Prusse.
« Sa majesté le roi de Prusse ayant ratifié le traite du 

15 novembre purement et simplement , le ministre de 
Prussse a des ordres d’annoncer et de faire connaître à la 
conférence les vues légitimes et la juste attente de sa cour, 
nommément j

» Que les ministres des puissances signataires procèdent en 
premier heu à l’examen de telles modifications ( proceed to 
consider of such modifications ) en faveur de la Hollande , 
qui sans porter atteinte ( without infringing ) à la substance 
des 24 articles, pourraient y être introduites, et que si la 
conference y donne son concours , et que le nouveau souve- 
ram de la Belgique consente à les accepter, pourraient être 
établies comme des articles explicatifs ou supplémentai- 
res, et avoir ainsi la même force et valeur que les autres.

» La Prusse pense qu’elle peut et doit insister d’autant 
plus sur ce point, que , d’après l’assurance plusieurs fois re
pétée de la Fiance et de l’Angleterre, le moment convena
ble pour prendre cet important objet en considération , de
vait être après la ratification. En outre, le traité du i 5 no
vembre étant ratifié et signé, les alliés doivent aviser aux 
moyens de le mettre à exécution ; et, avant de se concer
ter sur ceux ci, la prudence et l’équité indiquent la néces
sité préalable de parvenir à cette fin eu consentant à des 
modifications , qui pourraient tout terminer peut être, en met
tant les parties contendantes sur la même ligne. »

Ee plénipotentiaire belge, ayant été informé de la ré 
serve des cours d’Autriche et de Prusse, relativement aux 
droits de la confédération germauique, a fait la déclaration ici 
annexée.

Annexe au protocole n° 5j.
« Le plénipotentiaire belge ayant eu connaissance de la ré

serve faite par les plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse 
eu ce qui concerne les droits de la confédération germanique’ 
s’en référé purement et simplement à la garantie donnée à’ 
a Belgique par les cinq puissances, garantie dans laquelle 

le plénipotentiaire belge a une pleine confiance , fondée 
sur les engagemens contractés par le traité du 15 novem
bre 1831. »

Londres, le 18 avril 1832.
Signé : Sylvain Van de Weyer.

FRANGE.
Paris , le x6r mai. — Le conseil des minislres 

s’est réuni hier soir chez M. le maréchal Souil, mi
nistre de la guerre.

—- Le Moniteur contient une ordonnance du 3o 
avril , portant nomination de M. Girod de l’Ain au 
minislère de l’instruction publique et des caltes, en 
remplacement de M. Montalivet, passé au miuistère 
de l’inte'rieur.

— M- de Montalivet vient d’adreeser une circu
laire aux préfets , où il leur dit : « C’est toujours le 
ministère du i3 mars qui s’adresse a vous. Nous 
resterons fidèles aux principes qui ont dirigé l’ac
tion du gouvernement depuis plus d’une année , et 
au système consacré par les votes des chambres. » 
Le miuislre leur recommande ensuite de surveiller 
les partis toujours vaincus, mais toujours inquiets.

— M. le vicomte d’Uaubersaert a quitté aujour- 
d hui le poste qu’il occupait aa ministère de l’inté
rieur. La direction du personnel a été remise à M. 
Didier, secrétaire-général.

— On parle d’une création de daines d’honneur 
pour la reine. On cite MMde de Montalivet et de 
Mont joie.

— Ce matin à 5 heures , M, de Humhlodl , ambas
sadeur de Prusse , sur l’ordre qu’il en a reçu de sa 
cour, est parti pour Berlin. ( National. )

— Dans la soirée d’hier trois courriers extraor
dinaires ont élé expédiés des ambassades d’Autriche, 
d Angleterre et de Russie pour Vienne , Londres et 
St. Pétersbourg.

—- On assure que M. le prince de Talleyrand a 
demandé un congé de deux mois qu'il prendrait au 
commencement de juin afin d’aller prendre les eaux 
de Bourbon.

M. de Talleyrand allait tous les ans aux eaux à 
Bourbon l’Archambaud. Voilà deux ans que ses fonc
tions ne lui ont pas permis de les prendre , et il pa
rait que Ie3 médecins regardent ce voyage comme 
indispensable au rétablissement complet de sa sauté 
un peu affaiblie par ses travaux diplomatiques.

L’hcoreuse tournure qu’ont prise les affaires poli
tiques donne lieu de croire qae la demande de M. 
Talleyrand lui sera accordée»

— Le numéro de la Gazette de France la date 
du ier mai , a été saisi à la poste et dans ses bu
reaux.

On lit dans le Moniteur, bulletin da 3o :
La décroissance dans le nombre des décès a con

tinué dans la propoition d’un 6e. Tout annonce que 
nous marchons à la disparition du fléau qui a si 
cruellement sévi dans la capitale.

Décès dans les hôpitaux et hospices, etc., 45 ; dé
cès à domicile , 74 ; total , 119.

Malades admis dans la journée dans les hôpitaux , 
hospices , etc. , 86. Sortis guéris , 87.

Voici des extraits du bulletin du choléra dans 
les départemens :

Aube : Troyes, 246 cas, io5 décès. - A Calais, 
87 malades , 43 morts.

Somme : Amiens , 260 malades , x54 décès.
' ka convalescence de M. d’Ârgout fait des pro

grès rapides.
— M. Dupin aîné a été indisposé , mais il paraît 

quil va beaucoup mieux aujourd’hui.
M. Lemoine, référendaire à la cour des comp

tes, Md8 Stuart-Cooper, et Md8 Moysan , épouse 
du notaire , ont succombé aax atteintes de l’épidé
mie régnante.

— M. O’Reilly, l’an des administratears-gérans 
du journal le Temps, est mort du choléra.

—M. le lieutenant-général Randon de Sully, grand 
officier de la légion-d’honneur, vient de mourir à 
1 age de 80 ans.
, — Md° la comtesse de Grammont Gaderoosse , 
épousé du pair de France, vient de mourir à Ca- 
deiüuass , petite ville du département de Vaucluse.



•— Une lettre de Lyon annonce qu’une grande 
agitation règne dans cette ville, et qu’elle a été 
préparée par les efforts et les intrigues du parti 
carliste. On dit que le gouvernement a été prévenu 
par le télégraphe que les complots formés avaient 
ete. découverts , et que les tentatives commencées 
avaient été réprimées. On ajoute que de nombreu
ses depecbes télégraphiques ont été transmises à 
Lyon et dans le midi.

BELGIQUE.
Anvers , le 2 mai. — Hier la fête du roi des 

Français a été célébrée dans notre port ; tous les
navires fl» inenin i .. »• __f . _ M. !.. 'II l. _ 1 navires français étaient pavoisés et le pavillon belge 
unissait ses couleurs à celle de la France. Un ban. 
quêta réuni les marins des deux nations. (J. d'Anv.)

f— Le 4 de ce mois l’armée hollandaise doit 
célébrer une fête en fhonneur de Van Speyk. Tous 
les bâtimeDS de guerre des diverses stations de l’Es
caut tireront à cette occasion plusieurs salves avec 
l’artillerie qu’ils ont à bord. Le colonel Buzen en 
n été prévenu par le commandement de la cita
delle.

— Nous disions, il y a deux jours , que les ta
bacs américains semblaient devenir , pour notre 
port, une branche importante de commerce. En 
effet , nous apprenons que les arrivages de ce pro
duit deviennent rares à Amsterdam et que , si cela 
continue, les Hollandais devront s’approvisionner 
en Belgique dont les ports sont préférés par les 
Américains du Nord. Il en est de même des céréa
les dont le commerce se déplace de la Hollande en 
Belgique. ( Journal d'Anvers.)

— Le conseil de guerre temporaire a , dans sa 
séance d’hier prononcé., les jugemen3 suivan3i

Huit gardes civiques de la province du Hainaut , 
ont été condamnés à un mois d’emprisonnement 
poor s’être absentés de leurs corps sans permission. 
Le nommé Modou (Antoine) , sergent wagemester 
au 3e. régiment de chasseurs à pied , accusé d’abus 
de confiance et de désertion, a été coudatnné à la 
déchéange du rang militaire et à 5 ans de travaux 
forcés; il a interjeté appel do ce jugement. Le 
nommé Spinraet (Jean) , né en Prusse , chasseur 
au 3e. régiment à pied , accusé de désertion , a été 
condamné à la déchéance militaire et à deux ans 
de travaux forcés. L’avocat-géne'ral près la haate 
cour militaire a aussi interjeté appal da es ju
gement.

Gandy le 1 mai. —- Un courrier extraordinaire 
du cabinet du roi Guillaume a passé hier à n 
heures du soir par cette ville, se rendant à 
Londres.

— Plusieurs de nos tisserands se proposent de 
faire circuler dans les communes de nos environs 
une pétition à l’effet de demander une augmentation 
des droits sur la sortie du lin. (J. des Flandres.)

Bruxelles , le 3 mai. — MM. les généraux de 
brigade Laugermann et Magnan ont été reçus hier 
eu audience par S. M. et ont prêté serment entre 
ses mains.

— Par arrêté royal, du ror mai , M. Droguiez a 
été nommé commandant et directeur des travaux 
de la maison de détention militaire d’Alost, où se
ront renfermés tous les militaires condamnés à plug 
de six mois de prison ou toute autre peine qui ne 
les rendent pa3 indignes de rester dans les rangs 
de l’armée ou de pouvoir y être réintégrés à leur 
sortie de prison.

Un autre arrêté du même jour , porte qu’une 
commission sanitaire locale sera établie immédiate
ment dans chacone des villes et communes de 
Herve , Limbourg , Waremtne , Aubel , Hannut , 
Landen, Soumagne , Herstal, Jemeppe ; Clavier et 
jChênée.

— Le Courrier Français et le Belge parlent de 
la disponibilité du général Niellon , commandant deB 
jFlandres.

— On écrit de Matines ; le 2 mai :
a Hier, ont en lieu, devant M. le général Du 

■vivier, des manœuvres de l’artillerie de campagne

sous le commandement de M. le major Kessels. Cet 
officier supérieur a failli êlre tué d’une chute de 
cheval , il a été emporté et traîné quelqaes motneus , 
la tête sur le pavé. (Émancipation.) '

— On lit dans le Mémorial belge :
« Nous n’ignorons pas qu’au yeux de bien des 

gens et nonobstant leurs ratifications , les intentions 
des puisances à no-tre égard sont encore fort suspec
tes. On ne pent oublier les mauvaises dispositions 
qu’elles nous ont montrées , les ménagemens dont 
la Hollande fut l’objet , les lenteurs qu’ils nous a 
fallu subir , enfin les réserves stipulées , dit-on , à 
la suite des ratifications. Ce sont autant de circons
tances que l’on fait ressortir, afin de prouver qu’il 
n’est pas temps encore pour l’Europe géne'rale de 
se livrer à la joie, et que la guerre pourrait bien 
surgir des actes même qui semblent le plus faits pour 
l’éloigner.

» Certes , en dépit de tous les faits , en dépit 
de toutes nos prévisions , la guerre peut encore 
éclater; mais de bonne foi, si les paissances la 
voulait sérieusement , qu’attendraient-clles ? toutes 
leurs armées ne sont-elles pa3 sur pied ? des légions 
nouvelles leur doivent-elles arriver de pays incon
nus ? est-ce l’argent qui leur manque P .mais sous ce 
dernier rapport, plus elles prolongent leur arme
ment, plus elles s’épuisent , et si leur projet arrêté,, 
était d’en finir par 1a guerre, leur intérêt ne serait- 
il paa de la faire plus tôt que plus tard ? et puis , 
quel besoin de donner leur adhésion à un traité , 
pour le violer le lendemain ; est-ce qu’un parjure 
leur semblerait , dans les combats , un paissant 
auxiliaire? ne craindraient-elles pas plutôt que ce 
parjure ne leur fût amèrement reproché, et que no
tre cause , la cause de la liberté , la cause des pea- 
ples n’en lût fortifiée d’autant ?

» Mais, dit-on , le roi de Hollande ne consen
tira jamais au traité , et aucune puissance n’en 
forcera l’exécution, ou, si on le tente, là sera la 
guerre. Nous répétons que la chose est possible , 
mais elle ne nous paraît pas vraisemblable. Le roi 
Guillaume résistera ; soit. Mais pensera-t-on que la 
Francen’ait pas prévu ce cas , et qu’elle ne s’en 
soit pas expliquée avec les puissances ? Il faudrait 
supposer , aux hommes d’état de ce pays une im 
prévoyance et une légèreté inconcevables , pour 
penser le contraire. N’est-il pas évident dès-lors , 
qu’en insistant pour obtenir les ratifications , la 
France y a vu un avantage réel et prochain , et 
que cet avantage ne peut être que la paix , dont 
elle a autant de besoin que nous ? Est il à suppo
ser qu’elle se serait contentée des ratifications pour 
le moment, sauf à avoir maille à partir avec les 
puissances , quand il s’agirait de rendre leur adhé
sion efficace ? Retarder l’explosion d’un mois, quand 
on la voit inévitable , ce serait d’une politique mé
ticuleuse et maladroite , indigne de la France et 
des hommes qai la gouvernent. D’autres peuvent en 
croire capable le cabinet dos Tuileries, nous ne 
lui ferons pas cette injure. On oublie trop souvent 
que l’exécution da traité du i5 novembre est au
tant et plus , dans l’intérêt de la France que dans 
le nôtre; que si ce traité assure l’existence de la 
Belgique , son exécution seule peut donner à la 
France un repos qui lui est devenu bien néces
saire , pour faire cesser ces agitations intérieures , 
et pour asseoir, sur des bases immuables , le trône 
de Louu-Philippe.

» Il n’en faut pas douter en effet, le jour où 
la paix sera signée , les factions , déjà affaiblies par 
le bon sens des masses, expireront déshonorées ; 
de plus longues incertitudes pourraient au contraire 
leur donner une nouvelle vigueur et tout remettre 
en question. Le gouvernement français doit sentir 
celte position mieux que personne; et quand il 
sait le moyen d’en sortir, comment croire qu’il ne 
l’employera pas ?

» D’un autre côté et sans vouloir que l’on mette 
une confiance trop grande dans les dispositions des 
puissances, il nous est impossible de croire que 
dans un siècle où la bonne foi est encore comp
tée pour quelque chose sur la terre , elles se fassent 
un jeu de leurs promesses , au point de dire. « Nous 
» avons consenti au traité , cela est vrai , mais 
» nous ne voulons pas qu’on l’exécute. Nous vou- 
« Ions la paix, en voici les conditions , mais an-

» cune d’elles ne sera observée. La Belgique se côm- 
» posera de telles et telles provinces , mais la Ilu|. 
» lande gardera la citadelle d’Anvers. » Ce serait une 
dérision par trop amère , et l’on ne sait s’il n’y aa- 
rait pas plus de folie à tenir un pareil langage , que 
de lâcheté à le souffrir.

» Enfin .nous ajouterons que si les probalités dont 
nous venons de parler ne se réalisaient pas; si, pour 
obtenir l'écutiou du traité da i5 novembre , h Bel- 
que devait recourir au courage de ses soldats, la 
guerre , aujourd’hui , se présenterait sous un tout 
autre aspect. Au lieu d’être une conflagration euro
péenne , ce ne serait plus qu’une lutte entre la Hol
lande et la Belgique. Nous-mêmes , si la nécessité et 
les intérêts du pays venaient à parler dans ce 
sens , nous la verrions d’un tout autre œil qu’au-» 
paravant. »

—■ On lit dans Y Indépendant :
• Un arrêté royal, inséré dans le Moniteur d’hier, 

declare suspectes les provenauces de 20 déparle- 
mens français et entre autres du département du 
Nord. Pour peu que cela dure , nous serons isolés 
eu Europe , etgrâces à la sage prévoyance du 
Ministre chargé de l’industrie et du commerce, nos 
relations commerciales et industrielles seront anéan
ties et nos douanes seront incessamment converties 
en cordon sanitaire.

» Nous avouons ne pas comprendre comment l’or
donnance du premier mai sera mise à exécution , 
à moins quo le gouvernement français, venant au 
secours de M. de Theux , n’établisse des cordons 
sanitaires autour de chacan des vingt départemens 
anathematises , ou n’ordonne à ses agens de délivrer 
des certificats d’origine aux marchandises , et des 
feuilles de route aux voyageure.

» Eu attendant qu’un traité soit échangé et ra
tifie a cet égard nous invitons M. le ministre de 
l’intérieur à expliquer au public comment les voya
geurs devront s’y prendre pour entrer en Belgique 
En vertu d’un arrêté royal nou rapporté, les villes 
de Valenciennes et Lille sont désignées pour séjour 
de quarantaine ; des commissaires belges y résident. 
Or Lille et Valenciennes sont sous le régime de la 
patente brute , et par conséquent il n’y a pas moyen 
de s’y purger de la contagion et nos commissaires 
eux-mêmes doivent être soumis à quarantaine avant 
non seulement do rentrer en Belgique, mais aussi 
d’approeber des suspects. Vite , un second cordon 
contre les voyageurs et nos commissaires , en 8 
tendant l'établissement d’uu troisième. »

— On écrit de Londres , i«r mai :
• L’arrivée , hier , de la ratification de la Rn*81® 

aux viugt-quatro articles a causé iei quelque sur^ 
prise , surtout en égard à la conduite que le g0“ 
vernetnent russe a long-temps tenue. On e8Pe 
vivement qu’après l’échange de toutes les ratl 1C 
tions , il n’y aura pins de tentatives de soulever ^ 
discussions , et que la Belgique pourra recael^ 
les avantages que lui procure le traité. Soyez c ^ 
lain que notre gouvernement et celui de la r ^ 
sont résolus , maintenant qu’ils sont sortis eS _ 
tours de la politique de la sainte-alliance , de ^ 
dre les mesures les plus énergiques si “.uns|»af. 
d’autre part on tentait encore d’intervenir 8® efl 
faire belge. Vous pouvez avoir pleine cou a 
ce fait. ■ ,,

. „ te naCD»
— Des lettres do Trieste annoncent qu® . ïfl0 J

d’Égypte se montre prêt à entrer en ^egoo^^j
l amiable avec la Porte. ( Gazette

La Gazette d’Etat de Prusse da > f ni.
» Un courrier hollandais venant de 

tersboarg est parti pour La Haye. »

'SaiV**

. 1 n8 «vril*
Le choléra a éclaté à Valenciennes, W eBt, 

Voici le bulletin officiel , dans cet arron ‘8. 
depuis le 28 avril jusqu’au tox mai , à un 4

Vanlenciennes et ses faubourgs :, Qnnaing
décès ; à Bouchain ; 4 malades , 2 deces 1 ^u2in,
6 malades, 4 décès ;à Hordaing, 1 M8*8 e ’ Jgcès ;
3 malades , 2 décès ; à Tbun ; 5 malades,
à Maulde , 1 malade, 1 décès. _ talj

A Douai : Depuis l’invasion de la tnehi) 8 
2g avril à 8 heures do soir , il y a eu 1 
morts, 9 en traitement, un guéri»



SENAT.
„men du 2 mai. — M. de Rhodos , I’un des seci'e'taires, 

Jane leclure d’une dépêche du ministre des affaires étran- 
gàes, qui informe le sénat que S. M. l’a autorisé , bien que 
a négociation relative à l’arrestation de M. Thorn n’ait pas 
encore eu de solution définitive, à communiquer à l'assem
blé la correspondance entre le gouvernement et les puissan
ts auxquelles des réclamations ont été adressées. Une telle 
ctnmunication ne pouvant avoir lieu qu’en comité secret, 
H. de Meulenaere demande le jour et l’heure à laquelle le 
ait voudra l’entendre.

M. le président propose d’entendre le ministre demain à 
nidi avant la séance.

11, Filai» XIIII demande que ce soit aujourd'hui, 
il est décidé que le ministre des affaires étrangères sera 

itilé à se rendre à quatre heures dans le sein de l’as- 
mklée.
tordre du jour appelle la discussion des articles du bud- 

|H des finances.
tes articles sont successivement adoptés.
Wci les principales observations qui sont faites :
M. Vilain XIIII se plaint de la réduction faite sur les ap- 

fomtemens du secrétaire général, il émet le vœu de voir sous 
m ®'se a ex®cution du nouveau système monétaire.

Il j î° Rhodes, de Moereghem , père , de Moereyhcm , 
Me Sicus, et d’Aerschot réclament contre la législation ac- 
tlle sur les distilleries.
.. Eryfer présente quelques considérations sur l’organi- 
wu de la ligne des douanes, il voudrait que les douaniers 
Mit embrigadés, et qu’ils changeassent de poste tous les vois mois. r
t'«Me "k R°^an0 se Pla*nt du trop grand nombre des
ils ministre des finances lui répond que toutes les sup
ins possibles ont eu lieu. v
liènf ■ an^erstraeten désire que l’on rende aux bureaux de 
|.’ .aisa.nce,et autres hospices l’administration de leurs bois ; 

,Aric. i, a démontrer l’insconstitutionnalité des arrêtés qui 
Vient la matière. *
Wil/* ™',ni.stre des finances : Les lois ont voulu que la 
’ilconfri*' i? k°‘.s ,des hospices et bureaux de bienfaisance 

a * administration forestière pour prévenir les ilé-

{|c'ri“uae commune demande le défrichement d’une par- 
est 01s> "administration ne s’y oppose jamais, quand 

"1 lîmlrfV ce défrichement peut être utile. Au reste, 
iubreé Üe °* Sur cette “atière sera présenté aux 

11
'ecture d’une lettre du ministre des affaire; 

Maat ’ Portant que le roi l’ayaut chargé d’un travail im 
Mrra » 1 CU11 dcat être achevé avant six heures, il ni 

1 ^aace,rendre âU sdnat <lue demain , soit avant, soit apré

mf décidé que le sénat entendra le ministre demaii
jpoife ?emande si par suite de l’établissement d
itelle est p* • n,essaëers communaux seront supprimée 
iiili,senien, mtention du gouvernement, il s’opposera à ce 
Ule no ’ Parce qu’il est des communes où la poste ru 
lie P°”rra !amais être établie.

réentée ’nstre des finances répond en disant qu’une loi ser, 
dpe, e( Uï ohambres dans la vue de faire adopter le prin 
* Postes’ rf i §jUvernement n’établira que successivemen 
ï. F. j pT- dans ^es localités où il pourra le faire. 
loliq’Uf, pense que le chapitre relatif au cuit

•de sur p lait du faire partie du budget des finances. Il s 
5s®me den«6 ■<ït,e l’allocation destinée au clergé lui est du 
ht du cliaiVr,10n comme traitement. Il propose donc le trans 
M 11 voué’ du budget de l’intérieur à celui des finan 

,e|sise eni ^iUe *a ?om,ue necessaire aux besoins du cuit 
M. plus , 16 les mains de l’archevêque et des évêques qu

*1' le laj»®, e d’en *aiie une juste distribution, 
iano tend*■ % des finances '■ La proposition de M. F. d' 

/•“lame 3 ,e .c°iisidérer l’allocation du culte catholi 
ïe Placée « nf- dotation , elle devrait dans cette suppositioi 
jj’lives au „ ‘dre deâ dotations, et non parmi les allocation 
r11 autre pAMS°Une* dont est <lue question aujourd’hui 
, iue la ’ Pour °pcTer le transfert il faudrait atten 
lo,ltion est °!Bme, *dt votée. Quoiqu’il en soit, si la pro 
'Mes rem-' °Plee ’ la 1°' devrait être renvoyée à la chair 
ïrattce ’ esentans, et ce retard mettrait le service ei 

' ^ d,iioadueif,°ata.njaioarne sa proposition jusqu’après la dis 
‘I de g ua8et de l’intérieur,
? relais Plaint de ce que l’on ne trouve souven
tl^tauxno f3ux de Poste.ni postillons. Il voudrait qu. 
jè* <tes Vj) lussent exclusivement destinés qu’au trans 

lj s terres°eUrS ’ et c*u °“ ne s ea 3ervit Plus Pour culti
i?,des reht*»6. des flnances ■ La nécessité d’une inspec 
tu «de relaie Sri r<jponnuc depuis longtemps. II y a un ins 
L Pourra a® ‘ armee ; quand l’état de guerre aura cessé
Çÿ, "Mires de 0n‘ler ces fonctions. On ne pourrait exigei 
% sefvice ,1 Postes qu’ils n’employassent leurs chevauj 
rtJj .rarenient 631 V°^a®eurs ’ dans des localités où l’or 
jfVâblcs. ’ et ou i par conséquent, les profits sont per

voudrait que la retribution que les maître 
(wPerçus‘sen. , Par obeval, fût repartie de manière à ei 

M âvec ,u.s sur *es routes où la poste est en con
dé,dir!ISenCe8'

ri».-- soit mir»e T‘e le .règlement des postes de 
Ä mis en harmonie avec celui des postes

l*t$ Préstentés finances : Différens projets de réglemc 
«C» <ron.idé J0l,Vei'nem?t’,1,e gouverment compte 
Im“deration pour la redaction d'un nouveau
«et■eut^t. adopld 33 V0‘5 coatl'e 1 > celle de

Liège , le 4 Mai.
On lit dans le Journal de la Belgique le post- 

scriptum suivant :
Bruxelles, 3 mai, quatre heures.

« Le comité secret du sénat a duré plus de 2 
heures. D’après ce qni a transpiré , l’assemblée a 
paru satisfaite de la conduite du gouvernement , 
relativement à l’enlëvement de M. Thorn. Le mi
nistre des affaires étrangères ~a été interpellé par 
plusieurs orateurs sur le protocole n® 5q. »

[V. plus bas notre correspondaoce de Bruxelles.)
— On mande de Visé , le 3o avril :
« La nuit dernière , deux soldats allemands 

ont de'serté de Maestricht en se laissant glis
ser du haut do rempart , à l’aide d’uno corde. 
Rencontrés par une patrouille belge, ils ont donné 
pour motif de leur évasion le peu de nourriture 
qu’on leur donne. Ils assurent que les allemands et 
les flamands de la garnison n’attendent qu’ane oc
casion pour déserter. »

•— On lit dans le Journal de Fermiers :
« Les artistes du théâtre royal de Liège se pro

posent de donner dimanche prochain une repré
sentation à Vervier8. Privés de spectacle depuis 
pres de deax ans , leur arrivée est presqo’ane bonne 
fortune pour nous. Quelques jolis vaudevilles , 
pleins d’heureuses saillies et dont plusieurs jour
naux de la capitale et des provinces ont fait l’éloge, 
voilà le programme du jour.

BULLETIN.
Le Courier anglais du 3o avril publie le proto

cole n° 57. Nous le donnons plus haut sous la ru
brique Angleterre.
, Le Times contient an sujet de ce protocole et 
sur l enlèvement de M. Thorn des réflexions qni 
font preuve de sa sympathie pour notie cause.

Il paraît que le gouvernement espagnol a cédé 
aux remontrances de la France et de l’Angleterre et 
qu’il restera neutre dans la querelle de don Pedro 
ef de son frère. On remarque toutefois qu’il conti
nue à faire des levées de troupes et que tous les jour
naux du pays se prononcent en faveur de don Miguel.

La discussion du bill de réforme reste ajournée. 
Les politiques de Londres ne sont pas d’accord 
dans leurs conjectures sur son sort définitif. Les 
uns croient qu’on peut dès aujourd’hui considérer 
le bill comme converti en loi et d’antres craignent 
que l’épreuve du comité ne soit fatale aux principes 
fondamentaux qu’il renferme.

L’état de M. Casimir Périer , an dire de plu
sieurs jouruaux parisiens et des correspondances 
particulières, inspire toujours de vives inquiétudes. 
Voici ce que dit à cet égard le Courrier Français :

« Hier matin (2g), après une consultation de 
médecins , on s’est déterminé à saigner M. Périer, 
ensuite on l’a tenu dans un bain froid près de 3 
heures , ainsi que nous l'avons annoncé. U11 hom
me en bonne santé aurait peine à supporter on tel 
traitement , qne ne doit-il pas être sur un homme 
épuisé par la fièvre et les douleurs , et chez qui le 
moral a cessé d’être un ressort contre les progrès 
du mal ? On ne peut dire au juste combien de teins, 
se prolongera cette cruelle agonie , les médecins 
paraissent n’en pas croire le terme éloigné. La 
famille de M. Périer avait cherché jusqu’ici à 
cacher la gravité du mal auquel il est en proie , 
elle setait flattée qu’un dernier effort de la nature 
pourrait sauver celui qui leur est cher à beaucoup 
de titres. Elle de'guise moins sa consternation au
jourd’hui ; les amis et les confidens du président 
du conseil s’abandonnent aussi sans réserve à leur 
chagrin. »

D'un autre côté , la Constitution de i83o s’expri
me d’nne manière assez rassurante : « Nous annon
çons avec satisfaction , dit-elle , que la santé de 
M. le président du conseil donne les plus gran
des espérances. Le mieux s’est manifesté depuis 
hier, 29, cinq heures d’après-midi, et s’est soutenu 
depuis lors. On peut apprécier le sentiment qui por
tait certaines feuilles de l’opposition à le couvrir 
d’un suaire anticipé. Leurs prévisions sinistres et 
prématurées, pour ne pas dire leurs vœux, ne se 
réaliseront point. Tout porte à le croire. Tant pis 
pour I opposition, soit; mais tant mieux pour le pays.»

Oui sans doute , tant mieux pour le pays. La mort 
du president da conseil serait une calamité publi

que. La France a besoin encore de l’énergie de cet 
homme d’état et de sa haute capacité politique. 
Toutefois, quoiqu'il arrive , le système qu’il a fait 
prévaloir continuera de présider à la direction des 
affaires.

. On avait cru que la retraite forcée de M. Pé
rier amènerait la dissolution du cabinet , et déjà 
toutes les ambitions étaient en mouvement pour ie- 
cueillir l’héritage espéré , mais les promotions ré
centes de MM. de Montalivet et Girod de l’Ain sont 
venues tromper l’attente de l’opposition II est clair 
a présent que le roi Louis-Philippe est bien décidé 
à maintenir son gouvernement dans les voies où il 
est engagé. Si M. Périer est enlevé à la France , 
l’administration inte'rieure en souffrira sans doute , 
mais la position du ministère vis-à-vis de l’Europe 
ne sera'pas changée, puisqu’il restera soos l’influence 
du même esprit de paix et de conciliation.

Le choléra à Paris poursuit son mouvement ré
trograde ; ou peut espérer quo bientôt il aura cessé 
de ravager la capitale. Plusieurs cas se sont ma
nifestés sur no3 frontières ; le département du 
Nord a lté envahi par l’épidémie il y a peu do 
jours. Nous sommes heurenx de pouvoir annoncer 
que les autorités belges sur tous les points du 
royaume rivalisent de zèle pour l’adoption des me
sures sanitaires que les circonstances rendent utiles.

Beaucoup de gens persistent à croire que la guerre 
va éclater entre la Hollande et la Belgique. Jus
qu’ici , quoiqu’on en ait dit , aucun mouvement de 
troupes n’a eu lieu , soit de notre part, soit de la 
part de l’ennemi, qui puisse faire croire à une re
prise immédiate des hostilités.

o y te aj llidl,

A MM. les rédacteurs du Politique.
Sir Bobert Adair a reçu une lettre du ministre des affaires 

étrangères delà Hollande, relative à l’enlèvement de M. Tborn , 
gouverneur du Luxembourg. Ou assure que le roi Guillaume 
dit que cette arrestation est une affaire d’inte'rieur, une af
faire de menage, qu’il a le droit de faire arrêter un de ses 
sujets, sans que la conférence puisse s’eu offenser le moins 
du monde. On ajoute que cette pièce a rais sir Adair de 
fort mauvaise humeur, qu’il a traité d’insolente la missive 
de M. Verstoet de Zoelen.

Je ne sais que penser de ces on dit. Ce qu’il y a de cer
tain , c est que la communication faite aujourd’hui par M. de 
Meulenaere en comité secret n’a, en définitive, rien appris 
au sénat sur 1 affaire de M. Thorn. Le ministère n’a reçu aucun 
renseignement à cet egard des légations anglaise ou française.

Le general Magnan quille aujourd’hui Bruxelles pour al- 
ler prendre le commandement de la ire brigade de la i™ 
division , qui se trouve à la frontière. Elle était sous les ordres 
du général Tabor Cet officiera été appelé à d’autres fonctions.

Je vous ai dit bier que le colonel Kruzenski avait été appelé 
au commandement du 2e régiment des chasseurs à cheval. 
Il n occupe ce poste que provisoirement.

Plusieurs autres officiers polonais ont été placés dans l’ar- 
tillene.

C’est Je prince de Croy qui commande les deux escadrons 
des guides royaux.

On dit qu’il y aura incessamment de nouvelles promotions 
dans 1 armee.

ciuartier-gdnéral du prince d’Orange n’a pa* été porté 
à Eindhoven , comme on Ta annoncé; quelques troupes 
seulement ont été dirigées sur ce point. Ce mouvement 
était, dit-on, nécessité par un changement opéré dans no
tre ligne. Agréez, etc.

S. M. vient d’accorder sui sa cassette parlicolièr« 
no somme de mille florins à M. Saint-Victor , di

recteur du théâtre royal de Liège.

Jemeppe, 2 mai 1832.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Je m empresse d’informer le public que le roi vient de m 
faire remettre une somme de huit cent cinquante florins pris 
sur sa cassette pour venir au secours des ouvriers bateliers 
pontonniers et mineurs de la commune de Jemeppe, qt 
manquent de travail par suite de l’interruption de la na 
vigation. r

Conformément aux intentions de S. M. cette somme ser 
repaitie de la manière suivante:

1° -^ux ouvriers bateliers et pontonniers. 500 fis.
2° Aux ouvriers mineurs.............................. 350 »

je suis heureux d'avoir à vous faire part de cette r 
veile preuve de la sollicitude de notre bon roi pour de 1 
ves gens qui, malgré les instigations perfides du parti a 
national, s°nt restés constamment fidèles à la cause du r 
et dévoués de cœur au souverain qu’il s’est donné et n i 
montre s, digne de la couronne. 6t qU

Agreez , etc. Quirmi-Goreux , bourgmestre.

Le concert de M. Lafonl qui était 
dimanche prochain , aura lieu lundi 
foyer de la salle de spectacle.

annoncé pour 
i 7 'mai , au



On lit daas le Phare d’Anvers :
« Veut-on avoir une nouvelle preuve de la bonne 

foi de nos orangistes qui ne cessent de crier que le 
commerce est anéanti sans retour, lorsqu’il est au 
contraire prouvé que les arrivages o'ont jamais été' 
aussi nombreux qu’aujourd’hui. La voici : Il a existé 
une compagnie d ouvriers maritime composée d’ou
vriers du port et qui trouvaient, pa'r la formation 
de ce corps , les moyens d’existence que leur refu
saient momentanément les circonstances difficiles où 
nous nous sommes trouves* Ce corps vient de se dis
soudre parce que ses meirrbres ont préféré reprendre 
leurs travaux dans les nombreux chargemens de nos 
navires auxquels les ouvriers de nos bassins ne suf
fisaient plus,

» Voilà comme les déclamations de nos voisins 
sont vraies et fondée ; mais heureusement on com
mence à les compter pour ce qu’ell-s valent et le 
pays leur rend la justice qu’elles méritent. »

Les dernières nouvelles de la Zélande , relative
ment à l’état des 4e. et 5e. districts de cedte pro
vince , ne contiennent rien d’important, tout y est 
tranquille ; la plus grande vigilance lègue toujours 
sur les frontières. A Flessiugue, les travaux de 
fortification se continuent avec la plus grande acti
vité ; plusieur nouvelles batteries ont été élevées ; 
la garnison sexeice tous les jours. Plusieurs sol
dats des troupes coloniales ont volontairement passé 
dans le corps des mariniers , que l’on augmente 
considérablement.

Plusieurs bombes , obusiers et antres attirails de 
guerre ont été embarqués ces jours derniers à Fles- 
singue et expédiés pour la citadelle d'Anvers.

JUSTICE DE GUILLAUME.
La lui du 3 novembre 1830 , coatre les malintentionnés 

vient cl’êtve appliquée à Botterdam. Le sieur Henri Nuse , 
liomme de lettres de cette ville, était traduit le 24 avril 
dernier devant un tribunal spécial en vertu de l’art. 3 de 
la loi du 10 avril 1815, comme auteur d’une brochure 
publiée, sans nom d’imprimeur, sous le litre : De Hei■ 
lige eeuwbuzuin. 11 était accusé par le ministre public comme 
coupable :

1° D’avoir , dans ce libelle , défendu la révolte belge contre 
le pouvoir légal, et de l’avoir présentée comme justifiée par 
les circonstances ; 1

2° D'avoir cherché à rompre l’union entre les citoyens , 
en faisant naître la haine entre les chrétiens de deux com
munions différentes;

3° D’avoir tenté de soulever les citoyens contre le chef de 
l’état et son gouvernement ;

4° D’avoir eu pour but, en imprimant et répandant ce li
belle, de fomenter la révolte en Hollande, et de favoriser et 
étendre ainsi la révolution belge.

Le procureur du roi conclut , à l’exposition sur l’écha
faud et à dix années de réclusion. Le défenseur donné 
d’office au prévenu, a voulu le présenter comme atteint de 
monomanie.

Le tribunal a condamne de Nuse à deux ans de prison et 
aux frais ; ce sans recours en appel ni révision.

VENTE D’UNE FEMME A CARLILLE ( ECOSSE. )
Le samedi 7 courant un homme nommé Joseph Thompson, 

habitant un petit village à trois millesde Carlille , a vendu sa 
femme avec les cérémonies d’usage Voici le discours qu’il pro
nonça avant l’enchère:

il Messieurs, je présente à votre attention ma femme, Marie 
Anne Thompson , autrement dite Williamson, que j’ai l’inten
tion de vendre ail plus offrant et dernier enchérisseur. Messieurs, 
c est son désir autant que le mien que nous nous séparions pour 
toujours. Elle n a été pour moi qu’un serpent réchauffé dans 
mon sein. Je l’avais prise pour être ma consolation et le bien de 
ma maison ; mais elle a été un tourment , une malédiction do
mestique, line invasion nocturneet un démon dejour. Messieurs, 
je dis la vérité du fond de mon cœur quand je souhaite que Dieu 
nous délivre de femmes embarrassantes et de veuves fringantes. 
Evitez-les comme nous évitons un chien enragé, un lion rugis
sant, un pistolet chargé , le choléra-morbus , le mont Etna et 
tout autre phénomène pestilentiel dans la nature. Maintenant 
que je vous ai fait connaître les défauts de ma femme, il est juste 
que je vous énumère aussi ses qualités. Elle sait lire des romans et 
traire les vaches ; elle sait rire et pleurer avec autant de facilité 
que vous buvez un verre d’ale quand vous avez soif. En vérité , 
messieurs, elle nie rappelle ce que le poète dit des femmes en 
général :

A la femme le ciel a donné le talent 
De lire, de pleurer et de tromper les hommes.

» Elle sait aussi battre le beurre et gronder la servante ; 
elle sait chauler les mélodies de Moore et plisser ses fichus 
et ses bonnets ; elle sait faire du rhum , du genièvre et du 
whiskey, et juge fort bien de la qualité des liqueurs par sa 
grande expérience sur ce point. C’est pourquoi je vous l’offre, 
avec ses perfections et ses imperfections, pour cinquaute-neuf 
shellings »

La daine, qui n’avait que 22 ans et qui était très-fraîche , a été 
achetée par un militaire en retraite pour 20 shellings en argent 
plus un chien de Terre-Neuve. ° ’

ETAT CIVIL DE LIEGE dv 3 mai.
Naissances : 4 garçons , I fille.
Divorce t , savoir: Entre Marie Catherine Detrooz, ména

gère, rue Vinave-d’Iïe , et Joseph Clément Eastré , garçon 
boulanger , à Vilvorte.

Décès , 1 fille , 4 femmes , savoir : Marie Jeanne Colson , 
agee de 66 ans , rue du Verd-Bois, épouse de Pierre Ni
colas Joseph Base. — Louise Philippine Josephe, âgée de 
45 ans , faubourg Saint-Laurent, épouse d’Ambroise Joseph 
Jauniaux. — Marie Antoinette Heuskin , âgée 35 ans , blan
chisseuse , sur le Chatfour , épouse de Gérard Lhufers. — 
Marie Josephe Franck, âgée de I) t ans , cabaretière , en 
Pecheurue, épouse d’André Joseph Renson.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mardi 8 niai 1832 , à une heure précise de relevée, à 

la maison presbytérale de Jemeppe , le notaire FRA1KIN 
procédera à la V ENTE de TOUT LE MOBILIER délaissé 
par feu M. Fleron , curé dudit Jemeppe sur Meuse, con
sistant en chaises, tables, hautes et basses garde-robes , bois 
de lit, secrétaires , glaces, lits, comptes, linges, batterie 
de cuisine , cuivrerie , étainerie, porcelaines , verres et 
autres objets dont le détail serait trop long.—Aux condi
tions à prélire.

A LOUER, dès-à-présent, une MAISON restaurée à neuf, 
avec remise et écurie , sise rue des Sæurs-Grises , n" 419. 

S’adresser quai île la Sauvenière, n° 16 635

2z0 Le 14 mai 1832 , à 2 heures , il sera VENDU aux en- 
cheres devant M. le juge-de-paix du quartier du Nord de cette 
v,‘’ r-ue de'iière le Palais, par le ministère 
cle M DUSAR1 , notaire â ce commis , une grande MAISON 
avec porte enchère , cour, magasin , bâtiinens, etc. , sit uée 
a Liege, rue dernere St.-Thomas , n” 347 , propre à tout com
merce et fabrique.

S’adresser audit notaire dépositaire des titres de propriété.

QUARTIELS garnis à LOUER, rue St.-Jean en Isle, n*. 774

On demande une BILLE sachant bien faire la cuisine et 
entietenir une partie de la maison. S'adresser, rue Souve
rain-Pont, u° 582.

A VENDRE, à RENDRE ou à LOUER une MAISON rue 
Entre-deux-Ponts, n° 594. S’adresser n° 907 , même rue. 6)8

VENTE D’IMMEUBLES.
Le mercredi 16 mai 1832, aux dix heures du matin, il se™ 

procédé pardevant M, le juge de paix du canton de Huy, e„ 
son bureau place St-Séverin , audit Huy , et par le ministère 
du notaire CHAPELLE, à ce commis, à la VENTE auxen- 
chères publiques par licitation.

1° D’une belle maison de campagne, avantageusement si- 
tuée au bord de la Meuse, dans un site très agréable, eu fi 
commune de Tihange, près de Huy, cette maison se com
pose de cinq pièces au rez-de-chaussée et d’une cuisine, de 
quatre pièces à l’étage, d’un vaste grenier, de deux caves, 
cour , écurie, étable , grange, remise à chauffage, etc. *

Elle est entourée de trois jardins légumiers dont les mu
railles sont garnies de beaux arbres fruitiers, et à côté des
quels se trouve une superbe prairie garnie de trois cents ar- 
bres de très bons fruits.

Sont en outre annexés à cette propriété trois et demi à qua
tre bonniers métriques de terre labourable de première classej 
situés dans la belle campagne de Tihange.

be tout est d’une contenance d’environ six bonniers et demi 
métriques , y compris l’assiette des bâtimens.

2° D’une île en Meuse , située vis-à-vis de la maison, conte 
nant trois bonniers 58 perches. v-

3° D une maison et dépendances, située en la commnne 
d’Antheit, avec un bonnier 30 perches environ de terre labou
rable contigue.

4° D un bonnier trente perches ou environ de bois, situé 
en ladite commune d’Antheit, et des terrains où était ci-devant 
établie une alunière.

5° De divers capitaux de rentes considérables, tant en argent 
qu en nature , bien hypothéqués.

Cette vente aura lieu d’abord en 5 lots tels qu’ils sont désig
nes ci-dessus, on réunira ensuite ceux de ces lots , que l’on 
jugera susceptibles de réunion pour être adjugés en masse, 
e S adresser pour avoir communication des titres de propriété
ot du cahier des charges , audit notaire CHAPELLE, à Huy , 
ou à AL de SOIRON, à Tihange. I®

( ) VENTE DE BOIS.
Le jeudi 10 mai 1832 , à (0 heures , dans le bois de Ra- 

met , partie acquise par M. Grisard-Limbourg , le notaire 
GILON , procédera à la VENTE aux enchères publiques Je 

,14 portions de chênes , hêtres, et bouleaux, croissant dam 
ledit bois.

La vente aura lieu aux pieds des arbres à crédit.
es-s------eam~... ——..... ~

COMMERCE.
Fonds anglais du t mai. — Consol., 85 1|8, 1 pi.

Bourse de Vienne du 24 avril. — Métalh<lues • 87 3|4 i 
Actions de la banque 1150 1(4.

o x pour ia oaint-Jean prochain, sise
rue Basse-Sauvemere, n» 841. S’adresser rue Haute-Sauveniêre , n° Boo 580

Au n° 602, rue Féronstrée, on cherche un REMPLAÇANT 
pour la nulice. ° g2g

Belle grande MAISON, composée de quatre pièces au rez- 
de-chaussee , plusieurs belles chambres et plusieurs greniers , 
avec grand magasin , belle terrasse arborée , donnant sur la 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n» 32, à LOUER. S’y adresser.

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
On fait savoir que, par acte passé devant M' DUS ART • 

notaire a Liege, le 30 avril 1832 , il a été adjugé , savoir j
i amnPurCh<^ 9tr aunes de tsrre et Prairie - à Herniée 

pour 3100 fis. ; 2° Une piece de pré en Droixhe, Commune 
de Grivegnee, pour 1280 fis.; 3“ 10 perches 90 aunes de jar- 
_jn a Berne, pour i60 fis. ; 4° Une maison rue de l’Ange 
Hors-Chateau, côtee 2(9, pour 500 fls. ; 50 une rente de 
20 fis , 84 cents au capital de 591 fls. 58 cents , due par 
M. Vlecken , de Liege, pour 500 fls. ; 6“ une de 68 fls 92 
cents, au capital de 2297 fis. 43 cents, due par les demoi- 
selles Dehousse, pour 1300 fis. ; 7° une de 25 fls. 27 cents 
due par Herman Mulkay , du faubuurg St.-Léonard, pour 
470 fls. ; 8° une de 29 fls. 76 cents , due par Jean Horion 
de Beine, pour 560 fls. ; 9° une de 11 fls. 43 cents, due par 
Daniel Waihar, pour 155 fls. ; 10° et une aussi de H fis 
48 cents, due par André Chalan, pour 105 fls.

Et que dans les dix jours de la vente on peut surenchérir 
d’un dixème. S’adresser audit notaire DUSART.

BOURLETS EN BALEINE.
T Mme FOURNIER , de Paris , seule brevetée pour 

la fabrication des bourlets en baleine , a l’honneur de vous 
prévenir qu’elle vient d’établir en cette ville, un seul dé
pôt autorise à VENDRE à prix de fabriques. La supériorité 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent rien à désirer, 
sa fabrication étant au dessus de tout ce qui a été fait 
en imitation, 1

Ce dépôt se trouve chez GILLON-N03SENT , rue Pont 
d lie, n” 32.

A VENDRE , quai de la Sauvenière , n° 816 , un très-beau 
PHAETON et un TILBURY anglais, tous deux aussi bons 
que neufs et tres-raodernes.

De même à VENDUE plusieuis beaux et bons CHEVAUX 
dont deux couples pour la voiture pouvant servir pour ta 
selle et cabriolet.

Au même n° , un beau QUARTIER garni à LOUER. 561
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